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PREAMBULE 

L’élaboration d’un Schéma de Cohérence 

Territoriale (SCoT) est l’occasion de bâtir un 

véritable projet de territoire.  

Le SCoT est multithématique et transversal, il 

aborde l’ensemble des sujets qui touchent à 

l’aménagement, à l’urbanisme et au 

développement durable. Ainsi, il est nécessaire 

de croiser des sujets tels que la santé, la 

mobilité, l’habitat, le développement 

économique (commerce, industrie, logistique, 

agriculture, artisanat et touristique), ou encore 

l’environnement (ressource, biodiversité, 

changement climatique, collecte et traitement 

des déchets, forêt…).  

De plus, le SCoT est un projet qui s’inscrit dans 

le temps puisqu’on se projette à 20 ans. 

C’est la raison pour laquelle, il est primordial de 

le coconstruire, à travers une importante 

concertation, avec tous les personnes et 

acteurs concernés par ces sujets :  

- Les élus tout d’abord puisque ce sont eux qui 

sont à l’initiative de l’élaboration de ce 

document et qui arbitrent au fur et à mesure 

de l’avancement du projet jusqu’à 

l’approbation finale du document ; 

- La population bien entendu, puisque c’est elle 

qui vit, qui travaille, et qui parcoure le 

territoire ; 

- La société civile, notamment les associations, 

qui défendent des intérêts collectifs et 

apportent un regard complémentaire ; 

- Les personnes publiques associées au SCoT 

ainsi que les personnes qui s’y intéressent et 

souhaitent participer à son élaboration. Ces 

personnes sont désignées par la loi. Il s’agit 

notamment des collectivités (communes, 

départements et régions) et 

intercommunalités limitrophes, des services 

de l’Etat, des chambres consulaires, etc.  

 

 

 

du Conseil communautaire 

Procédure d’élaboration du SCoT et phases de concertation 
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Le présent document présente le bilan de la 

concertation qui s’organise de la manière 

suivante :  

> Dans un premier temps, les principes de la 

concertation sont rappelés et les modalités de 

concertation définies pour le SCoT sont 

présentés. 

> Dans un deuxième temps, les outils 

d’information et de concertation qui ont été mis 

en place tout au long de la procédure sont 

exposés. 

> Enfin, une dernière partie synthétise le bilan de 

concertation. 

Le bilan de la concertation est une pièce annexe 

du SCoT, elle est également présentée en 

conseil communautaire au moment de l’arrêt du 

projet afin que les élus puissent confirmer que 

la concertation a été menée dans le cadre 

procédure d’élaboration et d’en tirer le bilan. 
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DISPOSITIF DE 
CONCERTATION MIS EN 
PLACE 

L’article L.103-2 du Code de l’Urbanisme 

dispose que « Font l’objet d’une concertation 

associant, pendant toute la durée de 

l’élaboration du projet, les habitants, les 

associations locales et les autres personnes 

concernées :  

1° Les procédures suivantes :  

a) L’élaboration et la révision du schéma de 

cohérence territoriale et du plan local 

d’urbanisme ; [...] » 

Conformément à l’article L 300-2 du code de 

l’urbanisme, la Communauté de Communes du 

Sisteronais-Buëch a défini et fixé les objectifs et 

les modalités de la concertation menée 

pendant toute la procédure d’élaboration du 

SCoT, dans sa délibération en date du 11 avril 

2019. Cette concertation doit permettre de 

favoriser l’expression des idées et des points de 

vue par la mise à disposition des dispositifs 

adaptés. 

Les modalités fixées sont les suivantes : 

 Un dossier de concertation mis à 

disposition du public au siège du 

Sisteronais-Buëch et dans chacune des 

mairies composant la Communauté de 

Communes aux jours et heures habituels 

d'ouverture au public. Ce dossier se 

composera d'un registre papier destiné à 

recevoir les observations du public et de 

documents d’informations relatifs à la 

procédure, mis à jour au fil de son avancé ; 

 

 Une rubrique « SCoT » accessible sur le site 

internet de la CCSB ; 

 

 Des expositions publiques organisées 

dans les villes de Sisteron, Laragne-

Montéglin, Serres, Val-Buëch-Méouge, La 

Motte du Caire, Orpierre et Rosans lors du 

diagnostic de territoire et de la définition 

du PADD ; 

 

 Plusieurs réunions publiques organisées 

dans ces mêmes communes lors de la 

définition du Projet d'Aménagement et de 

Développement Durable (PADD) et lors de 

la mise en forme du projet de SCoT avant 

arrêt du projet par le Conseil 

Communautaire ; 

 

 Une publication d’information dans le 

journal intercommunal pour informer le 

public sur la procédure et son avancement ; 

 

 La possibilité pour le public de s’exprimer 

et faire connaître ses observations et 

propositions en les consignant dans les 

registres évoqués ci-dessus, et/ou en les 

adressant par écrit à : Monsieur le 

Président - 1, Place de la République - 

04200 Sisteron. 

En plus des modalités de concertation prévues 

initialement dans la délibération de prescription 

du SCoT, la CCSB a mis en place les modes de 

concertation suivants :  

 La mise en place d’un site dédié au SCoT 

du Sisteronais-Buëch et son actualisation 

régulière tout au long de la procédure ainsi 

qu’un espace dédié aux contributions 

(formulaire) ; 

 

 La mise à disposition d’une boite aux 

lettres électronique : scot@sisteronais-

buech.fr ; 

 

 Des articles d’information à insérer dans 

les bulletins municipaux et/ou 

communautaires et diffusées sur les sites 

internet ;  

 

 L’ouverture aux réunions de travail du SCoT 

à la population, à la société civile, aux 

acteurs économiques du territoires et aux 

personnes publiques associées (Tables 

rondes en phase diagnostic, ateliers du 

Projet d’Aménagement Stratégique (PAS), 

ateliers du Document d’Orientations et 

d’Objectifs (DOO). 

 

Le porter à connaissance de l’Etat accompagné 

d’une note d’enjeux, les dossiers au fur et à 

mesure de l’avancement des études et de leur 

validation ont été mis à la disposition du public 

au siège de la CCSB. 

mailto:scot@sisteronais-buech.fr
mailto:scot@sisteronais-buech.fr
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MISE EN ŒUVRE DES 
MODALITES DE LA 
CONCERTATION 

Dans cette partie, les outils déployés en 

réponse aux modalités de la concertation sont 

développés, ainsi que le recensement des 

contributions du public et les réponses 

formulées par la CCSB. 

Le dispositif d’information et de participation a 

reposé sur :  

> Des registres de concertation ; 

> Des réunions publiques ; 

> Un site internet dédié au SCoT comprenant un 

formulaire pour contribuer ; 

> Des informations numériques et papier 

(articles presse, réseaux sociaux, newsletters 

du SCoT, site internet communaux et 

intercommunal) ; 

> Des courriels et une adresse électronique 

dédiée au SCoT. 

Cette partie reprend également les modalités 

de concertation par phase d’élaboration 

(lancement, diagnostic, PAS, DOO, DAACL et 

Programme d’Actions). 

 

Les dossiers de concertation et 
registres des observations 

En amont du lancement officiel des travaux 

d’élaboration du SCoT, deux documents ont été 

élaborés par la CCSB afin de garantir le respect 

des modalités de la concertation.  

Le premier document est le dossier de 

concertation du Schéma de Cohérence 

Territoriale (SCoT) du Sisteronais-Buëch.  

La première version de ce document a été mise 

à disposition du public dans toutes les mairies 

du territoire ainsi qu’au siège de la CCSB dès le 

17 septembre 2020.   

Une deuxième version mise à jour sera mise à 

disposition du public à compter du 16 mai 2025. 

 

 

Ce document reprend toutes les informations 

relatives à la procédure notamment :  

- Des informations synthétisées 

concernant l’ensemble des phases 

d’élaboration du document ; 

- Les délibérations du conseil 

communautaire relatives au SCoT ; 

- Des photographies des différents 

évènements et réunions du SCoT ; 

- Le calendrier prévisionnel d’élaboration 

de la procédure ; 

- Les modalités de participation et de 

contribution du SCoT. 

Le second document est le Registre des 

observations du Schéma de Cohérence 

Territoriale (SCoT) du Sisteronais-Buëch.  

Ce registre permet à toute personne qui le 

souhaite et tout au long de la procédure de 

formuler des avis, suggestions et de réagir aux 

différents documents du SCoT notamment au 

dossier de concertation précité.  

Comme pour le dossier de concertation, un 

registre est à disposition dans toutes les 

communes et au siège de la CCSB à Sisteron 

aux heures habituelles d’ouverture.  

Ces registres sont numérotés de 1 à 61.  
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Toutes les observations ont été étudiées pour 

prise en compte dans le SCoT. 

Des relevés réguliers ont été réalisés et les 

observations ont été prises en compte au fur et 

à mesure.  

Une affiche a été réalisée à l’attention des 

communes pour informer la population du 

registre des observations et du dossier de 

concertation.  

Un certain nombre de communes a 

communiqué via leurs sites internet ou encore 

par mailing. 

PIECES JUSTIFICATIVES :  

- Dossier de concertation 

- Registre des observations 

- Suivi des registres au 06/05/2025 

- Affiche SCoT - Dossier de concertation 

- Extrait site de Serres 

- Copie d’écran mail envoyé le 

18/11/2020 par le maire de la 

commune de Val-Buëch-Méouge à ses 

administrés 

- Site internet – Le Poët 2020 « Schéma 

de Cohérence Territoriale » - 

concertation » 

- Site internet – Serres 2020 « Schéma 

de Cohérence Territoriale » - 

concertation » 

 

 

Synthèse des remarques : 

Seules deux observations ont été relevées, les 

deux ont été formulées sur le registre de Val-

Buëch-Méouge (n°54-1) :  

- Béatrice et Laurence Châteauneuf-de-Chabre 

16/10/2020 : « Nous ne manquerons pas de 

suivre avec beaucoup d’intérêts le 

développement du projet. Notament que la 

qualité de vie des habitants ne se fasse pas au 

détriment d’un tourisme excessif (biodiversité, 

sécurité routière, nuisances sonores et 

comportementale, etc) ». 

- Dr Rouge Ribiers VBM 21/10/2020 : « Il va être 

très difficile de se faire entendre dans ce très 

vaste ensemble- et bien entendu, ce sont les 

représentants de l’Etat, et les principaux élus qui 

vont en principe, après accord entre eux, tirer les 

marrons du feu – (cf les comptes rendus du 

conseil communautaire- ». 

Prise en compte des remarques dans les 

documents du SCoT :  

Ces remarques démontrent un enjeu de 

communication et de travail collaboratif avec 

les habitants notamment. Raison pour laquelle, 

tout au long de l’élaboration du SCoT, il a été 

décidé d’ouvrir les ateliers et tables rondes à la 

population, aux acteurs économiques et la 

société civile.  
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Organisation de réunions publiques 
lors des phases principales 
d’élaboration du SCoT 

Les réunions publiques sont un moyen 

d’informer, de concerter mais également de 

faire émerger des idées et des besoins à 

prendre en compte dans le SCoT.   

Afin de faire passer l’information et de mobiliser 

le plus grand nombre, plusieurs 

communications ont été faites notamment des 

publications sur les réseaux sociaux, sur les 

sites internet (de la CCSB et des communes)  

Les communes ont été informées 

systématiquement avec des supports de 

communication ou proposition de textes à 

publier afin qu’elles puissent retransmettre 

l’information à leur tour auprès des habitants de 

leur village.  

Les réunions en phase 
diagnostic/PAS  

3 réunions publiques ont été organisées 

pendant la phase PAS pour présenter le 

diagnostic.  

PIECES JUSTIFICATIVES POUR TOUTES LES 

REUNIONS PUBLIQUES EN 2023 :  

- Affiche « Réunions publiques 2023 » 

- Support de 

présentation « 20230313_Support_Réu

nion_publique_diagnostic »  

- Presse - Le Dauphiné « 11032023-DL-

Sisteronais-Buëch. Le territoire passé à 

la loupe en neuf réunions publiques » 

- Site internet CCSB « à la une » – mars 

2023 « Le Sisteronais-Buëch passé à la 

loupe durant six réunions publiques » 

- Mail commune – Saint-Geniez – 

« 20230314 Mail St-Geniez Réunions 

publiques 2023 » 

>> Réunion publique à Serres le 13 mars 2023 

Date de la réunion : 13/03/2023 

Lieu : Serres 

Phase : Diagnostic / PAS 

Objet : Réunion publique de présentation du 

diagnostic 

Animée par : Coralie DE MORTIER (CCSB) et le 

bureau d’études Cittànova  

Nombre de personnes présentes : 14 

Les éléments évoqués par les participants 

étaient : 

- L’enjeu de la maîtrise du foncier ; 

- L’importance de l’éducation, de la 

formation et de la santé ; 

- La nécessité d’apporter des solutions 

concrètes aux enjeux du SCoT. 

Traitement et prise en compte des échanges :  

Les éléments soulevés par les habitants ont été 

analysés et les élus ont veillé à y répondre en 

adaptant le PAS. Ainsi plusieurs orientations et 

sous-orientations abordent les points soulevés.  

PIECES JUSTIFICATIVES :  

- Compte rendu de la réunion publique 

« 20230313_CR RP diagnostic Serres » 

- Presse - Le Dauphiné « 15032023 – Un 

schéma de cohérence territoriale pour 

les 60 communes de la CCSB ». 

>> Réunion publique à Laragne-Montéglin le 

27 mars 2023 

Date de la réunion : 27/03/2023 

Lieu : Laragne-Montéglin 

Phase : Diagnostic / PAS 

Objet : Réunion publique de présentation du 

diagnostic 

Animée par : Coralie DE MORTIER (CCSB) et le 

bureau d’études Cittànova  

Nombre de personnes présentes : 26 

 

Réunion publique du 13/03/2023 - Serres 

Réunion publique du 27/03/2023 
Laragne-Montéglin 
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Les éléments évoqués par les participants 

étaient : 

- Les liens entre la CCSB et les territoires 

extérieurs  

- Les acteurs impliqués dans 

l’élaboration du SCoT 

Traitement et prise en compte des échanges :  

Les éléments soulevés par les habitants ont été 

analysés et les élus ont veillé à y répondre en 

adaptant le PAS. Ainsi plusieurs orientations et 

sous-orientations abordent les points soulevés.  

PIECES JUSTIFICATIVES :  

- Compte rendu de la réunion publique 

« 20230313_CR RP diagnostic Laragne-

Montéglin ». 

- Publication réseaux sociaux de la CCSB 

– Facebook : « 2023-03-29 Réunion 

publique à Laragne-Montéglin » 

>> Réunion publique à Sisteron le 14 avril 2023 

Date de la réunion : 14/04/2023 

Lieu : Sisteron 

Phase : Diagnostic / PAS 

Objet : Réunion publique de présentation du 

diagnostic 

Animée par : Coralie DE MORTIER (CCSB) et le 

bureau d’études Cittànova  

Nombre de personnes présentes : 0 

Les réunions en phase pré-arrêt  

Les réunions en phase pré-arrêt ont permis de 

présenter l’ensemble du projet SCoT au grand 

public avant arrêt en conseil communautaire. 

En tout, 7 réunions ont été organisées.  

De façon générale, les questions posées et 

remarques faites lors de ces 7 réunions sont de 

l’ordre de la clarification ou compréhension du 

SCoT et des orientations politiques prises.  

Certaines observations relèvent davantage du 

champ d’action des documents d’urbanisme 

locaux. 

Les sujets les plus souvent abordés, 

notamment l’habitat, le développement des 

énergies renouvelables, l’organisation et 

l’armature territoriale, les allocations de 

consommation d’espaces, etc. sont traités dans 

le PAS et le DOO et ne remettent pas en cause 

le projet de SCoT.   

 

PIECES JUSTIFICATIVES POUR TOUTES LES 

REUNIONS PUBLIQUE EN 2025 :  

- Support de présentation : 

« 20250430_SCOT_Réunion_publique_

avant arrêt » 

- Compte rendu des réunions publiques 

« 20250506_CR_RP_pré-arret » 

- Affiche « Réunions publiques 2025 » et 

affiches par commune 

- Site internet CCSB et SCoT CCSB 

24/04/2025 « 7 réunions publiques » 

- Publication dans les réseaux sociaux 

capture d’écran « Facebook Réunions 

publiques 2025 » 

- Capture d’écran intramuros 

- Newsletter de mai 2025 

- Presse – Le Dauphiné et la Provence 

30/04/2025 « Réunions publiques » 

- Photographies 

>> Réunion publique à Rosans le 30 avril 2025 

Date de la réunion : 30/04/2025 

Lieu : Rosans 

Phase : Pré-arrêt du projet SCoT 

Objet : Réunion publique de présentation du 

projet SCoT 

Animée par : Coralie DE MORTIER (CCSB) 

Nombre de personnes présentes : 11 

Les éléments évoqués par les participants 

étaient : 

- Le territoire doit gagner en autonomie 

notamment alimentaire ; 

- Le logement des jeunes, jeunes actifs 

et jeunes agriculteurs doit être adapté, 

et suffisant (typologie des logements, 

habitat alternatif, léger…) ; 

- L’accès au soin est insuffisant sur le 

territoire en particulier pour les 

communes éloignées de l’axe 

principale de la CCSB ; 

- L’organisation des écoles doit être 

réfléchie et structurée pour garantir de 

bonnes conditions de vie pour les 

enfants.  

Réunion publique du 30/04/2025 - Rosans 
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>> Réunion publique à Sisteron le 30 avril 2025 

Date de la réunion : 30/04/2025 

Lieu : Sisteron 

Phase : Pré-arrêt du projet SCoT 

Objet : Réunion publique de présentation du 

projet SCoT 

Animée par : Alexandre MOUGIN (CCSB) 

Nombre de personnes présentes : 5 

Les éléments évoqués par les participants 

étaient : 

- Les obligations relatives à la 

production de logements sociaux sur le 

territoire ; 

- La gestion des allocations d’enveloppe 

foncière par la CCSB ; 

- La préservation du commerce en 

centre-bourg.  

>> Réunion publique à Val-Buëch-Méouge le 2 

mai 2025 

Date de la réunion : 02/05/2025 

Lieu : Val-Buëch-Méouge (Ribiers) 

Phase : Pré-arrêt du projet SCoT 

Objet : Réunion publique de présentation du 

projet SCoT 

Animée par : Alexandre MOUGIN (CCSB) 

Nombre de personnes présentes : 25 

Les éléments évoqués par les participants 

étaient : 

- L’intervention du SCoT concernant les 

sujets suivants : changement de 

destination, inconstructibilité des 

parcelles ; 

- La concentration des activités 

commerciales sur la zone d’activités 

économique de Sisteron. 

 

PIECE JUSTIFICATIVE :  

- Mail commune : « 20250425 Mail 

VBM » 

>> Réunion publique à Serres le 2 mai 2025 

Date de la réunion : 02/05/2025 

Lieu : Serres 

Phase : Pré-arrêt du projet SCoT 

Objet : Réunion publique de présentation du 

projet SCoT 

Animée par : Coralie DE MORTIER (CCSB) 

Nombre de personnes présentes : 8 

Les éléments évoqués par les participants 

étaient : 

- Les modalités d’application de la loi 

Climat et Résilience comprenant la 

question des sanctions en cas de non-

respect de la réduction de la 

consommation et des moyens 

financiers mis à disposition pour 

remplir les objectifs ; 

- La difficulté de répondre à des objectifs 

ambitieux de production de logements 

en lien avec la réduction de la 

consommation foncière. 

 

 

 

 

 

 

Réunion publique du 30/04/2025 - Sisteron 

Réunion publique du 02/05/2025 – Val-Buëch-Méouge 

Réunion publique du 02/05/2025 - Serres 
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>> Réunion publique à Orpierre le 5 mai 2025 

Date de la réunion : 05/05/2025 

Lieu : Orpierre 

Phase : Pré-arrêt du projet SCoT 

Objet : Réunion publique de présentation du 

projet SCoT 

Animée par : Alexandre MOUGIN (CCSB) 

Nombre de personnes présentes : 20 

Les éléments évoqués par les participants 

étaient : 

- Les moyens de mobiliser les logements 

vacants et l’impact des résidences 

secondaires pour le territoire ; 

- La gestion de la consommation liée aux 

installations photovoltaïques au sol ; 

- La concentration de la population 

attendue dans les centralités 

principales du territoire.  

>> Réunion publique à Laragne-Montéglin le 5 

mai 2025 

Date de la réunion : 05/05/2025 

Lieu : Laragne-Montéglin 

Phase : Pré-arrêt du projet SCoT 

Objet : Réunion publique de présentation du 

projet SCoT 

Animée par : Coralie DE MORTIER (CCSB) 

Nombre de personnes présentes : 26 

Les éléments évoqués par les participants 

étaient : 

- La prise en compte du développement 

des énergies renouvelables en 

particulier photovoltaïques dans le 

SCoT ; 

- La gestion des allocations d’enveloppe 

foncière par la CCSB ; 

- L’importance de mobiliser les 

constructions existantes notamment 

les logements vacants en prévoyant 

des solutions adaptées pour permettre 

leur rénovation ; 

- La prise en compte des résidences 

secondaires dans le SCoT ; 

- Les constructions et aménagements 

qui n’engendrent pas de nouvelle 

consommation d’espace. 

 

>> Réunion publique à La Motte-du-Caire le 6 

mai 2025 

Date de la réunion : 06/05/2025 

Lieu : La Motte-du-Caire 

Phase : Pré-arrêt du projet SCoT 

Objet : Réunion publique de présentation du 

projet SCoT 

Animée par : Coralie DE MORTIER (CCSB) 

Nombre de personnes présentes : 17 

Les éléments évoqués par les participants 

étaient : 

- L’éducation et l’organisation des 

écoles pourraient ressortir davantage 

dans le projet de SCoT ; 

- Les objectifs de réduction de la 

consommation d’espaces sont 

inadaptés à nos communes rurales ; 

- Le développement des mobilités 

douces est un sujet important.  

  

Réunion publique du 05/05/2025 - Orpierre 

Réunion publique du 05/05/2025 – Laragne-Montéglin 
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Mise à disposition d’une boite 
électronique dédiée 

La CCSB a créé une adresse électronique dédié 

au SCoT (scot@sisteronais-buech.fr) et a 

essentiellement été utilisée pour communiquer 

avec les habitants et associations locales.  

Cette adresse a été partagée via le site internet 

et à l’occasion des réunions avec la population, 

des réunions publiques, etc.  

 

Elle est également mentionnée dans le dossier 

de concertation mis à disposition dans les 

communes.  

 

Il s’agit enfin de l’adresse de contact indiquée 

pour s’inscrire aux différents ateliers durant les 

différentes phases d’élaboration du SCoT.  

A cette occasion, 9 personnes se sont inscrites 

pour les Conversations du territoire en avril 

2022.  

5 personnes en mars 2023 pour les ateliers du 

PAS.  

13 personnes en mars 2024 pour les ateliers du 

DOO.  

Aucune observation ou demande de prise en 

compte n’a été fait via cette boite de 

messagerie électronique.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Communications dans le magazine 
intercommunal, la newsletter et les 
bulletins municipaux 

Le magazine intercommunal « Interaction » est 

publié chaque année. 

Il est imprimé en 16 350 exemplaires et déposé 

dans les boîtes aux lettres de la CCSB par une 

entreprise de distribution. 

Depuis 2021, Interaction contient chaque année 

un article relatif au SCoT et à son avancement.  

 

Une Newsletter du SCoT est envoyée 

ponctuellement aux abonnés des sites de la 

CCSB et du SCoT.  

Une premier Newsletter a été envoyé en mars 

2023.  

Une seconde en mai 2025 notamment pour 

annoncer les réunions publiques avant l’arrêt du 

projet SCoT.  

 

Enfin, certaines communes disposant de 

gazette communale ou d’un bulletin municipal 

ont partagé un article relatif au SCoT 

notamment lors du lancement de la procédure 

d’élaboration en fin d’année 2021. 

 

 

  

 

 

Extrait de la Newsletter du SCoT 
Mars 2023 

mailto:scot@sisteronais-buech.fr
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PIECES JUSTIFICATIVES :  

- Journal interco « interaction » n°6 – 

2021-11 « Lancement du SCoT » 

- Journal interco « interaction » n°7 – 

2022-11 « Demain se conjugue au 

présent » 

- Journal interco « interaction » n°8 – 

2023-11 « Dossier PAS » 

- Journal interco « interaction » n°9 – 

2025-01 « Définissons le territoire de 

demain » 

-  Newsletter du SCoT – mars 2023 

- Newsletter du SCoT – mai 2025 

- Bulletin municipal 2021 n°37 « Le 

Misonnais » - Mison page 1 : 

« L’élaboration du SCoT du Sisteronais-

Buëch est lancée ! » 

- Bulletin municipal décembre 2021 n°56 

Ventavon Info page 9 : « L’élaboration 

du SCoT du Sisteronais-Buëch est 

lancée ! » 

- Bulletin municipal 2022-01 n°9 de 

Garde-Colombe page 7 : « L’élaboration 

du SCoT du Sisteronais-Buëch est 

lancée ! » 

- Bulletin municipal 2022-01 n°28 

« L’écho de la Pignolette » - Serres page 

13 : « L’élaboration du SCoT du 

Sisteronais-Buëch est lancée ! » 

- Extrait du bulletin municipal 2022-01 

« Au fil de l’Oule » - Valdoule : 

« L’élaboration du SCoT du Sisteronais-

Buëch est lancée ! » 

- Extrait du bulletin municipal 2021 de 

Vaumeilh : « L’élaboration du SCoT du 

Sisteronais-Buëch est lancée ! » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 

 

Communications sur les réseaux 
sociaux 

Les réseaux sociaux est un moyen de 

communication « du quotidien », pratique, 

rapide, et accessible à un grand nombre de 

personnes. De nombreuses communication ont 

été faites sur Facebook sur la page 

« Communauté de Communes du Sisteronais-

Buëch » qui regroupe plus de 3 300 followers.  

 

 
 

La CCSB dispose également d’un compte 

Instagram « ccsisteronaisbuech » qui 

rassemble plus de 288 followers et 141 

suivi(e)s. Le développement de ce compte étant 

plus récent, très peu de publications y sont 

parues.  

 

Objet : Lancement du SCoT et COPIL 

Date : 18/10/2021 

Source : Facebook 

Objet : Conférence des maires  

Date : 21/12/2021 

Source : Facebook 

Objet : SCoT Tour  

Date : 29/03/2022 

Source : Facebook 

Objet : Conversations du territoires - 

inscriptions  

Date : 07/04/2022 

Source : Facebook 

Objet : Conversations du territoires – 

inscriptions 2 

Date : 12/04/2022 

Source : Facebook 

Objet : Conversations du territoires 

Date : 29/04/2022 

Source : Facebook 
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Objet : Retour en images sur le SCoT Tour 

Date : 13/06/2022 

Source : Facebook 

Objet : Conversations du territoires – 

inscriptions 2 

Date : 12/04/2022 

Source : Facebook 

Objet : Aménagement du territoire 

Date : 6/09/2022 

Source : Facebook 

Objet : Comprendre les besoins en 

déplacements 

Date : 09/11/2022 

Source : Facebook 

Objet : Conversations du territoires – 

inscriptions 2 

Date : 12/04/2022 

Source : Facebook 

Objet : COPIL du 27 février 2023 

Date : 28/02/2023 

Source : Facebook 

Objet : Ateliers thématiques PAS - inscriptions 

Date : 08/03/2023 

Source : Facebook 

Objet : Réunion publique Laragne-Montéglin 

Date : 29/03/2023 

Source : Facebook 

Objet : Ateliers du PAS 14 avril 2023 

Date : 20/04/2023 

Source : Facebook 

Objet : Débat du PAS  

Date : 09/10/2023 

Source : Facebook 

Objet : Ateliers du DOO  

Date : 12/03/2024 

Source : Facebook 

Objet : COPIL DOO 7 avril 2025 

Date : 09/04/2025 

Source : Facebook 

PIECES JUSTIFICATIVES :  

L’ensemble de ces articles figurent dans le 

dossier numérique « Publications SCoT ». 

 

 

 

Communications sur les sites 
internet 

Les sites internet sont des outils de 

communication intéressants car ils sont 

régulièrement consultés par la population qui 

cherche des informations en lien avec la CCSB. 

Les actualités apparaissent en première page 

du site et peuvent ainsi atteindre un public 

important.  

 

La CCSB a fait le choix de se doter d’un site 

dédié au SCoT à partir de 2022.  

 

Par ailleurs, les communes sont un relai 

important d’information et ont ponctuellement 

fait des publications sur leurs propres sites 

internet.  

 

PIECES JUSTIFICATIVES :  

L’ensemble de ces publications figurent dans 

le dossier numérique « Site internet ». 

Site internet de la CCSB  

Les publications réalisées sur le site internet 
du SCoT sont les suivantes : 

Titre : « L’élaboration du SCoT du Sisteronais-

Buëch est lancée ! » 

Date : octobre 2021 

Source : Site CCSB « à la une » 

Titre : « Lancement du Schéma de Cohérence 

Territorial » 

Date : 18/10/2021 

Source : Site CCSB « à la une » 

Titre : « Comprendre, débattre et contribuer au 

SCoT – 7 réunions publiques » 

Date : 24/04/2025 

Source : Site CCSB « actualités » 

Titre : « Le Sisteronais-Buëch passé à la loupe 

durant six réunions publiques » - PAS 

Date : 03/2023 

Source : Site CCSB « à la une » 
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Site internet du SCoT du 
Sisteronais-Buëch  

Le site internet dédié au SCoT du Sisteronais-

Buëch a été mis en ligne en septembre 2022.  

Ce site reprend toutes les informations relatives 

au SCoT. Il a été régulièrement mis à jour 

depuis, y compris avec des articles d’actualités, 

l’agenda du SCoT et l’avancement de la 

procédure.  

Il détaille les différentes étapes du SCoT et met 

à disposition de nombreux documents y 

compris les délibérations du conseil 

communautaire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par ailleurs, le site permet de contacter la CCSB 

en un clic, s’inscrire à la newsletter du SCoT ou 

encore de contribuer via un formulaire en ligne.  

 

  

 

 

 

 

 

 

Les actualités parues sur le site internet dédié 

au SCoT du Sisteronais-Buëch sont les 

suivantes et sont mentionnées dans les pièces 

justificatives dans les différentes phases 

d’élaboration (voir dans la suite du document) : 

 

Titre : « Lancement du Schéma de Cohérence 

Territoriale » 

Date : 09/2022 

Source : Site SCoT CCSB « actualités » 
 

Titre : « SCoT Tour » 

Date : 09/03/2022 

Source : Site SCoT CCSB « actualités » 

 

Titre : « Une soixantaine de personnes réunies 

pour « les conversations du territoire » » 

Date : 09/2022 

Source : Site SCoT CCSB « actualités » 

 

Titre : « Comité de Pilotage pour le Schéma de 

Cohérence Territoriale (SCOT) du 27 février 

2023 » 

Date : 27/02/2023 

Source : Site SCoT CCSB « actualités » 
 

Extrait du menu de navigation du 
site internet dédié au SCoT 

Formulaire « Contribuer » 
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Titre : « La CCSB construit son Projet 

d’Aménagement stratégique » 

Date : 28/07/2023 

Source : Site SCoT CCSB « actualités » 

 

Titre : « Les travaux autour du SCoT se 

poursuivent ! » 

Date : 19/02/2024 

Source : Site SCoT CCSB « actualités » 
 

Titre : « Le SCoT : construire le territoire de 

demain ! » 

Date : 07/04/2025 

Source : Site SCoT CCSB « actualités » 
 

Titre : « Comprendre, débattre et contribuer au 

SCoT – 7 réunions publiques » 

Date : 24/04/2025 

Source : Site SCoT CCSB « actualités » 

 

 

 

Site internet communaux  

Les communes ont des moyens de 

communication développés qui attirent de plus 

en plus les habitants, parmi eux et pour avoir les 

dernières actualités, les sites internet sont 

appréciés et consultés.  

La CCSB a pu recenser quelques publications 

réalisées sur des sites internet communaux. 

PIECES JUSTIFICATIVES :  

L’ensemble de ces publications figurent dans le 

dossier numérique « Site internet Communaux 

». 

Titre : « Schéma de Cohérence Territoriale » - 

concertation 

Date : 2020 

Source : Site internet de Le Poët 

Titre : « Schéma de Cohérence Territoriale » - 

concertation 

Date : 2020 

Source : Site internet de Serres 

Titre : « L’élaboration du SCoT est lancée ! » 

Date : fin 2021-2022 

Source : Site internet de Garde-Colombe 

Titre : « L’élaboration du SCoT est lancée ! » 

Date : 29/11/2021 

Source : Site internet de Lachau 
 

Titre : « L’élaboration du SCoT est lancée ! » 

Date : fin 2021/2022 

Source : Site internet de Val-Buëch-Méouge  

Extraits de la page d’accueil du 
site internet dédié au SCoT 
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Affichages et panneaux de 
communication 

Des affiches ont été réalisées tout au long de 

l’élaboration du document afin d’informer le 

grand public des réunions publiques et des 

ateliers.  

Des supports roll-up ont été créés afin d’être 

exposés dans les différentes réunions, ateliers, 

présentation publique, enquête, etc. A ce jour, il 

existe 4 roll up :  

- Le premier explique ce qu’est un SCoT 

- Les trois suivants regroupent des 

éléments de diagnostic.  

D’autres roll-up (entre 4 et 6 roll-up) vont être 

imprimés pour compléter la série et 

présenteront le PAS et le DOO.  

Par ailleurs en vue des expositions à venir, 

réunions et enquête publique, la production d’un 

flyer résumant le contenu du SCoT (diagnostic, 

PAS, DOO) et indiquant les modalités de 

participation est prévu. Il sera disponible à 

partir de juin 2025. Quelques exemplaires 

seront distribués aux communes. Le reste sera 

mis à disposition lors des réunions de 

présentation.  

PIECES JUSTIFICATIVES :  

- Affiches dans le fichier numérique 

« flyers et affiches » 

- Roll up dans le fichier numérique 

« panneaux d’expositions » 

 

Visuel SCoT réalisé comme support 
de présentation afin d’expliquer les 

thématiques du SCoT 

Expositions des roll-up aux ateliers 
du PAS à Serres en 2023 

Affiche annonçant les réunions 
publiques d’avril-mai 2025 
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Communications dans la presse 
locale 

Plus de 15 articles de presse sont parus depuis 

2019 et ont accompagné l’élaboration du SCoT. 

Les différents articles concernent les étapes 

suivantes et sont mentionnés dans les pièces 

justificatives dans les parties concernées :  

- En amont de la prescription du SCoT 

Titre : « L’intercommunalité se jette dans le 

grand bain afin de réaliser un SCoT » 

Date : 01/04/2019 

Source : La Provence 

Titre : « Le futur schéma de cohérence 

territoriale de la communauté de communes 

discuté par les maires » 

Date : 01/04/2019 

Source : Dauphiné Libéré 

- A l’occasion de la prescription du SCoT  

Titre : « L’élaboration d’un Schéma de 

cohérence territoriale définitivement adoptée » 

Date : 15/04/2019 

Source : Dauphiné Libéré 

- Durant la phase administrative de 

lancement du SCoT 

Titre : « Et c’est parti pour le Scot » 

Date : 22/12/2020 

Source : Dauphiné Libéré 

- En phase diagnostic 

Titre : « Les enjeux et les objectifs du territoire 

passés au crible » 

Date : 07/02/2022 

Source : Dauphiné Libéré 

Titre : « "Scot tour" : quel avenir pour le 

territoire ? » 

Date : 07/03/2022 

Source : Dauphiné Libéré 

Titre : Un "Scot tour" pour imaginer le territoire 

de demain » 

Date : 12/03/2022 

Source : Dauphiné Libéré 

Titre : « Les élus passent le territoire à la 

loupe » 

Date : 17/03/2022 

Source : La Provence 

Titre : « Conversations du territoire » 

Date : 25/04/2022 

Source : La Provence 

Titre : « Aménagement du territoire : "Et demain 

on fait quoi ?"  

Date : 03/05/2022 

Source : Dauphiné Libéré 

Titre : « Aménagement du territoire : tout reste 

à faire » 

Date : 02/07/2022 

Source : Dauphiné Libéré 

- En phase PAS 

Titre : « La population invitée à parler du 

territoire » 

Date : 10/03/2023 

Source : La Provence 

Titre : « Le territoire passé à la loupe en neuf 

réunions publiques » 

Date : 11/03/2023 

Source : Dauphiné Libéré 

Titre : « La population invitée à donner son avis 

sur le territoire » 

Date : 15/03/2023 

Source : La Provence 

Titre : « Un schéma de cohérence territoriale 

pour les 60 communes de la CCSB » 

Date : 15/03/2023 

Source : Dauphiné Libéré 

PIECES JUSTIFICATIVES :  

L’ensemble de ces articles figurent dans le 

dossier numérique « Presse ». 
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Temps d’échanges spécifiques par 
phase 

Le SCoT s’élabore en plusieurs phases. Il est 

donc primordial de garder une communication 

régulière et d’informer le grand public dans le 

but de l’impliquer le plus possible. Les 

contributions nourrissent le débat et permettent 

d’alimenter directement le SCoT aux différentes 

étapes.  

 

La phase administrative de 
lancement de la procédure  

>> Le lancement du SCoT 

Le lancement du SCoT correspond aux 

premières réunions de pilotage du document et 

du commencement des travaux comprenant 

une réunion du :  

- Comité technique réunissant 17 

techniciens de la CCSB, de la DDT des 

Hautes-Alpes et des Alpes-de-Haute-

Provence et de la Région PACA ; 

- Comité de pilotage réunissant 15 élus 

et techniciens de la CCSB.   

Ces deux réunions avaient vocation à informer 

de la procédure et des modalités de sa 

réalisation. 

 

Pour l’occasion, les deux bureaux d’études qui 

accompagnent la CCSB ont pu expliquer leur 

méthode de travail et le calendrier prévisionnel.   

 

 

La CCSB a souhaité largement communiquer 

pour informer le grand public du démarrage des 

travaux. Elle a notamment publié sur les 

réseaux sociaux, sur son site internet et a 

proposé aux communes un article afin qu’elles 

puissent elles-mêmes le diffuser par tous les 

moyens.  

Une conférence des maires a également été 

organisée afin d’informer les élus sur la 

procédure d’élaboration du SCoT, des équipes, 

du planning de travail et de l’objectif d’étroite 

collaboration avec les élus et les citoyens.  

Cette réunion a réuni 30 participants.  

Parmi les sujets soulevés : 

• Les impacts du SCoT pour une 

commune soumise au règlement 

national d’urbanisme ; 

• Les conséquences d’une 

incompatibilité du PLU avec le SCoT ; 

• Les possibilités de développement du 

territoire dans un contexte de réduction 

du rythme de l’artificialisation.  

PIECES JUSTIFICATIVES :  

- Publications réseaux sociaux de la 

CCSB – Facebook : « 2021-10-18 

Lancement du SCoT »  

- Publications réseaux sociaux de la 

CCSB – Facebook : « 2021-12-21 

Conférence des maires »  

- Site internet - CCSB 2021-10 

« L’élaboration du SCoT du Sisteronais-

Buëch est lancée ! » (2 publications) 

- Site internet – Garde Colombe fin 2021-

2022 « L’élaboration du SCoT du 

Sisteronais-Buëch est lancée ! » 

- Site internet – Lachau 2021-11-29 

« L’élaboration du SCoT du Sisteronais-

Buëch est lancée ! » 

- Site internet – Val-Buëch-Méouge fin 

2021-2022 « L’élaboration du SCoT du 

Sisteronais-Buëch est lancée ! » 

- Journal interco « interaction » n°6 – 

2021-11 « Lancement du SCoT » 

- Bulletin municipal 2021 n°37 « Le 

Misonnais » - Mison page 1 : 

« L’élaboration du SCoT du Sisteronais-

Buëch est lancée ! » 

- Bulletin municipal décembre 2021 n°56 

Ventavon Info page 9 : « L’élaboration 

du SCoT du Sisteronais-Buëch est 

lancée ! » 

- Bulletin municipal 2022-01 n°9 de 

Garde-Colombe page 7 : « L’élaboration 

du SCoT du Sisteronais-Buëch est 

lancée ! » 

COPIL de lancement du SCOT du 
18/10/2021 à Mison 
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- Bulletin municipal 2022-01 n°28 

« L’écho de la Pignolette » - Serres page 

13 : « L’élaboration du SCoT du 

Sisteronais-Buëch est lancée ! » 

- Extrait du bulletin municipal 2022-01 

« Au fil de l’Oule » - Valdoule : 

« L’élaboration du SCoT du Sisteronais-

Buëch est lancée ! » 

- Extrait du bulletin municipal 2021 de 

Vaumeilh : « L’élaboration du SCoT du 

Sisteronais-Buëch est lancée ! » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Diagnostic  

 
Le diagnostic a été élaboré entre octobre 2021 
et décembre 2022, en même temps que l’Etat 
Initial de l’Environnement (EIE), et a permis de 
dresser un état des lieux du territoire et de 
déterminer les enjeux par thématique.  
 
Une enquête communale a été lancée, sous la 
forme d’un questionnaire à l’attention des élus 
municipaux, les réponses ont permis de 
comprendre les communes et leurs attentes.  
En 2022, une tournée des communes a été 
organisée en complément et a permis la 
réalisation d’entretiens individuels avec 
chacune des communes.  
 
Afin de mieux comprendre les enjeux du SCoT, 
le « SCoT Tour » a permis aux élus de découvrir 
ou redécouvrir le territoire intercommunal. 
Pendant 3 jours, les 7-8-9 mars 2022, les élus 
ont parcouru les routes de la CCSB et visité 
différents lieux et activités économiques. 
 
Des tables rondes « Conversations du 
territoire » ont été organisées le 29 avril 2022 et 
a réuni plus de 66 participants (élus, habitants, 
techniciens et société civile).  
 
Le but de ces réunions était de s’acculturer 
collectivement à l’outil SCoT et de croiser 
volontairement les thématiques pour établir des 
enjeux transversaux. 
 
Une fois terminé, le diagnostic a été présenté 
aux élus à l’occasion d’une conférence des 
maires le 20 décembre 2022. 
 
Il a également été présenté en réunions 

publiques dans les communes de Serres le 13 

mars, Laragne-Montéglin le 27 mars et Sisteron 

le 14 avril 2023. 

L’état initial de l’environnement (EIE), réalisé en 

parallèle, fait directement écho au diagnostic. 
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Ses conclusions sont intégrées au diagnostic et 

permettent de réaliser in fine l’évaluation 

environnementale. Conscient des enjeux de ce 

document, une présentation spécifique a été 

réalisée aux personnes publiques associées et 

intéressées à la procédure.  

>> Le SCoT Tour - Une journée pour s’immerger 

sur le territoire et mettre en lumière les enjeux 

Le SCoT Tour est un évènement organisé en 

2022 pour sensibiliser les élus aux thématiques 

centrales du SCoT. Les techniciens des DDT 

ainsi que des Régions ont été invités.  

Le SCoT est également transversal, les sujets 

s’entremêlent souvent et il est difficile de parler 

d’un enjeu sans parler d’un autre.  

Pendant trois jours, les participants ont arpenté 

le territoire : 

Date : 07/03/2022  

Lieu : Electravia Hélices E-Props à Vaumeilh, 

Abattoir municipal de Sisteron, auberge de 

Lagrand à Garde-Colombe, EVAD Entreprises et 

l’EARL les Iscles  

Phase : Diagnostic  

Objet : SCoT Tour « Thématique économique » 

Animée par : Coralie DE MORTIER (CCSB), le 

bureau d’études Cittànova ainsi que les 

intervenants suivants : Anne LAVRAND et 

Jérémy BUIATTI, Jacques PELLIER, Stéphane et 

Irène ASENSI, Marianne DIDIER et Nicolas 

LAUGIER ainsi que Marie-Pierre LIAUTAUD 

Nombre de personnes présentes : 22 

 

Date : 08/03/2022  

Lieu : Parc animalier « La Vallée Sauvage » et le 

centre équestre « Les cavaliers de Saint-

Geniez » à Saint-Geniez, les gorges de la 

Méouge à Val-Buëch-Méouge, la commune 

d’Orpierre, les carrières du Beynon et le site RTE 

à Ventavon  

Phase : Diagnostic  

Objet : SCoT Tour «Tourisme et 

environnement »  

Animée par : Coralie DE MORTIER (CCSB), le 

bureau d’études Cittànova ainsi que les 

intervenants suivants : Virginie et Alain DE 

MORTIER, Marie DELAUNE et Mélanie COTTET, 

Gilles CREMILLIEUX et Rémy MOINE, Nicolas 

PIARRY, Nathalie BAILLY, Fabien CARUSO et 

Jean-Philippe SIMON 

Nombre de personnes présentes : 26 

 

Date : 09/03/2022  

Lieu : Centre de rééducation et commune de 

Turriers, commune de La Motte-du-Caire, Centre 

paramédical Athena à Laragne-Montéglin et 

commune de Sisteron 

Phase : Diagnostic  

Objet : SCoT Tour « Habitat et services à la 

personne » 

Animée par : Coralie DE MORTIER (CCSB), le 

bureau d’études Cittànova ainsi que les 

intervenants suivants : Corinne FAU, Jean-Yves 

SIGAUD, Jérôme FRANCOU, Valérie VERNISSE, 

Olivier MOISE et Bernard CODOUL 

Nombre de personnes présentes : 19 

PIECES JUSTIFICATIVES :  

- Compte-rendu de l’événement « CR 

SCoTT 07-08-09 mars 2022 » 

EVAD Entreprises - Sisteron 

Parc animalier La Vallée Sauvage – Saint-Geniez 

Intervention de la Région (sujet de la mobilité) 
La Motte du Caire 
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- Programme SCoT Tour 

- Support de présentation en 3 livrets 

- Photographies 

- Site internet - SCoT CCSB 2022-03-09 

« SCoT Tour » 

- Publication réseaux sociaux de la CCSB 

– Facebook : « 2022-03-29 SCoT Tour » 

- Publication réseaux sociaux de la CCSB 

– Facebook : « 2022-06-22 Retour en 

images sur le SCoT Tour » 

- Publication réseaux sociaux de la CCSB 

– Facebook : « 2022-11-09 Comprendre 

les besoins en déplacements »  

>> Les « Conversations du Territoire » 

Ces tables rondes organisées en avril 2022 

correspondent à la première session de travail 

concerté et partagé entre tous les acteurs.  

A cette occasion, la CCSB a souhaité ouvrir 

largement ces discussions en invitant des 

habitants du territoire, des acteurs 

économiques, des représentants d’association, 

les personnes publiques associées, les élus et 

les techniciens de la CCSB.  

Plusieurs communications ont été faites afin 

d’informer le grand public y compris sur les 

réseaux sociaux et le site internet mais 

également grâce aux communes qui ont 

sollicité leurs habitants afin de trouver des 

personnes intéressées par le sujet.  

Par la suite, ces habitants ont d’ailleurs été 

recontactés pour participer à d’autres ateliers 

en phase PAS et DOO.  

Date : 29/04/2022 

Lieu : Salle des fêtes de Mison 

Phase : Diagnostic 

Objet : Les Conversations du Territoire en 4 

sujets  

Animée par : les bureaux d’études Cittànova et 

ECOVIA et la CCSB 

Nombre de personnes présentes : 66 

 

 

 

 

Les éléments évoqués par les participants 

étaient : 

1- La vie sur le territoire au fil des saisons  

2- Les marqueurs d’un territoire rural à haute 

qualité environnementale  

3- Les ruptures prévisibles et la capacité 

d’adaptation du territoire aux changements  

4- Atouts et limites d’une armature territoriale 

qui invite à se réinventer. 

Traitement et prise en compte des échanges : 

cette première rencontre visait à croiser les 

sujets et à faire des constats afin de mieux 

comprendre les enjeux prioritaires ou du moins 

partagés par les participants.  

Ces tables rondes ont permis de dresser un 

tableau menaces, forces, faiblesses et 

opportunités qui a contribué à l’écriture du 

diagnostic.   

PIECES JUSTIFICATIVES :  

- Compte-rendu : « CR TR 29042022 » 

- Support de réunion : Feuilles de 

question 

- Photographies 

- Site internet - SCoT CCSB 2022-05  

« Une soixantaine de personnes 

réunies pour les « conversations du 

territoire » 

- Publication réseaux sociaux de la CCSB 

– Facebook : « 2022-04-07 

Conversations du territoires – 

inscriptions » 

- Publication réseaux sociaux de la CCSB 

– Facebook : « 2022-04-12 

Conversations du territoires – 

inscriptions 2 » 

- Publication réseaux sociaux de la CCSB 

– Facebook : « 2022-04-29 

Conversations du territoires » 

- Presse – Le Dauphiné « 2022-07-02 - 

« Aménagement du territoire : tout 

reste à faire » 

>> Enquête communale : 

En phase diagnostic, une enquête communale a 

été réalisée afin de mieux connaitre les 

communes et leurs caractéristiques. L’objectif 

était de se comprendre la perception des élus 

des attentes notamment vis-à-vis des politiques Conversations du Territoire 
29/04/2022 Mison 
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publiques qui pourraient être mises en œuvre 

par la communauté de communes.  

Un questionnaire a été rédigé en ce sens et 

envoyé aux communes en fin d’année 2021. 

Une analyse des réponses et un bilan ont été 

effectués et ont permis d’alimenter le 

diagnostic.  

En parallèle de ce questionnaire une tournée 

des communes a été organisée. Ces entretiens 

ont été réalisés par la chef de projet SCoT entre 

janvier et juillet 2022.   

Un moment privilégié avec les communes afin 

d’aborder les projets communaux à venir, mais 

également de comprendre les dynamiques 

locales en termes démographique, d’habitat, 

d’économie (tourisme, activités agricoles, 

commerces, artisanat), de services publics et 

d’équipements, etc.   

Ces entretiens ont permis de mieux connaitre 

les communes mais également de prendre en 

compte leurs besoins et leurs projets afin de les 

insérer au plus tôt dans la procédure du SCoT 

dès son diagnostic. Ces entretiens ont 

également été utiles en phase PAS, notamment 

au moment des discussions relatives à 

l’armature territoriale ou encore dans 

l’évaluation des besoins en foncier pour définir 

les enveloppes économiques et d’équipements 

et d’infrastructures en phase DOO.  

PIECES JUSTIFICATIVES :  

•  « Questionnaire_Sisteronais-VD » 

• Support Tournée des communes 

« Grille d’entretien commune 2022 » 

>> Conférence des maires : 

Le diagnostic finalisé a été présenté en 

conférence des maires le 19 décembre 2022. 

32 personnes ont participé à cette réunion. 

Cette rencontre avec les maires a permis de 

rappeler la méthode de travail et d’aborder les 

constats et enjeux du diagnostic.   

 

Elle a également permis de faire un point sur la 

suite de la procédure notamment d’introduire 

les carnets d’intention, première étape de travail 

pour engager le PAS.   

Parmi les sujets soulevés : 

- La notion de Zéro Artificialisation Nette 

dans la loi Climat et Résilience ; 

- La méthodologie de calcul de 

consommation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers et la 

cartographie MOS ; 

- La production d’énergie en lien avec la 

consommation d’espaces et 

l’intégration paysagère ainsi que le 

nouveau phénomène d’agrivoltaïsme.  

>> Présentation de l’Etat Initial de 

l’Environnement (EIE) aux Personnes Publiques 

Associées (PPA) 

Parmi les pièces importantes du SCoT, l’EIE 

s’inscrit dans le cadre de l’évaluation 

environnementale du SCoT. Elle constitue l’état 

initial et alimente le diagnostic et l’ensemble des 

pièces du SCoT.  

L’EIE a par conséquent été présentée aux PPA le 

10 mars 2023.   

Lors de cette réunion, une présentation a été 

faite aux 12 participants. 

La DDT des Hautes-Alpes et le syndicat des 

carriers ont également formulés des 

observations par écrit. 

Les principales observations concernaient :  

• La nécessité de prendre en compte les 

corridors écologiques sur la base du 

SRCE ; 

• La ressource en eau notamment les 

questions de la suffisance, de la 

sécurisation et de la répartition de l’eau 

sur le territoire ; 

• Les émissions de GES incluent la 

consommation liée à l’autoroute et 

impactent fortement le territoire 

pourtant traversé sur une partie infime 

de la CCSB ; 

•  La prise en compte des besoins pour le 

traitement des déchets notamment 

déchets du BTP ; 

• La pression exercée sur le territoire pour 

le développement des énergies 

renouvelables. 

Ces observations ont été prises en compte et 

l’EIE a été amendée en ce sens.  

PIECES JUSTIFICATIVES :  

- Support de présentation de la réunion 

- Compte-rendu de réunion « 20230310 

CR PPA EIE » 
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PAS – Projet d’Aménagement 
Stratégique  

Le projet d’aménagement stratégique (PAS) a 

été réalisé entre janvier et octobre 2023.  

Dès la présentation du diagnostic en conférence 

des maires, un carnet d’intention a été distribué 

aux communes afin de permettre aux élus de se 

prononcer sur les enjeux découlant du 

diagnostic.  

L’organisation de 6 ateliers a permis de travailler 

par thématique afin de construire le projet 

stratégique.  

Par ailleurs, 11 réunions techniques et de 

pilotage ont été réalisées pendant cette phase.  

 

Le PAS a été débattu en conseil communautaire 

le 10 octobre 2023 puis le 12 novembre 2024. 

>> Les carnets d’intention 

Ces carnets correspondent à une nouvelle 

enquête communale relative aux enjeux du 

SCoT.  

Distribué à partir de la conférence des maires, 

cette démarche fait le lien entre la phase 

diagnostic et le PAS.  

Concrètement, les élus communaux sont invités 

à définir et hiérarchiser les enjeux. Ce travail 

fonde et structure la suite du projet : les élus 

devaient indiquer quels enjeux leur semblaient 

prioritaires et à quelle échelle il était nécessaire 

d’agir.  

Le bilan de cette enquête communale a été fait 

à l’occasion du COPIL du 27 février 2023.  

Les enjeux considérés comme prioritaires sont 

les suivants :  

- Le maintien de la qualité de vie ; 

- L’accessibilité des pôles ; 

- La vitalité des communes éloignées des 

pôles de proximité ; 

- La définition d’une armature territoriale ; 

- L’adéquation entre production des 

énergies renouvelables et préservation 

des paysages ;  

- L’anticipation de l’évolution des aléas 

naturels provoquée par le changement 

climatique, notamment relatifs aux sols 

argileux et aux feux de forêt ; 

- La valorisation et la gestion raisonnée 

des ressources du territoire ; 

- La préservation de la quantité et la 

qualité des ressources ; 

- La réduction des pollutions sous toutes 

ses formes ; 

- La résilience des exploitations agricoles 

face au changement climatique en 

cours ; 

- L’accessibilité aux services et 

commerces de proximité ; 

- La lutte contre l’isolement 

géographique ; 

- La facilité d’accès aux services et 

commerces pour les personnes les plus 

impactées par des difficultés de 

mobilité au moyen d’un parcours 

résidentiel adapté ; 

- Le développement d’une agriculture 

durable et de proximité ;  

- Le maintien et l’accroissement des 

secteurs créateurs d’emplois ; 

- L’accompagnement pour le 

développement de nouvelles 

entreprises ; 

- La définition d’une offre d’accès aux 

soins ; 

- Le maintien et la revitalisation des 

commerces et centres-bourgs ; 

- La capacité des structures du territoire à 

répondre au vieillissement de la 

population ; 

- La réduction des consommations 

énergétiques liées aux énergies 

fossiles ; 

- La préservation de l’identité 

patrimoniale des bourgs ; 

- L’accueil de nouveaux ménages en 

adéquation avec la ressource et les 

systèmes d’assainissement ;  

- L’amélioration des performances 

énergétiques ;  

- Le maintien de la population actuelle par 

une offre de logement suffisante ; 

- La protection du bâti ancien tout en 

évitant le phénomène de cristallisation ; 

- Le développement du tourisme vert ; 

- La maitrise du développement 

touristique au regard des capacités du 

territoire ; 

- La mise en réseau des différents sites 

touristiques.  

Ce bilan a permis de définir les thématiques des 

ateliers du PAS et a abordé les scénarios 

possibles pour la CCSB.  
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PIECES JUSTIFICATIVES :  

- Carnet d’intention 

- Support de présentation 

>> Les ateliers du PAS 

6 ateliers thématiques visant à prioriser les 

grands enjeux du territoire ont été organisés.  

Comme en phase de diagnostic, le choix a été 

fait d’ouvrir ces ateliers à la population, à la 

société civile, aux acteurs économiques, aux 

élus et aux personnes publiques associées.  

Plusieurs communications ont été faites en ce 

sens notamment dans la presse locale et sur 

les réseaux sociaux.  

❖ Atelier 1  

Date : 13/03/2023 

Lieu : Serres 

Phase : Projet d’Aménagement Stratégique 

Objet : Armature territoriale 

Animée par : le bureau d’études Cittànova et la 

CCSB 

Nombre de personnes présentes : 26 

 

 
 

 

Les éléments évoqués par les participants 

étaient : 

• La solidarité territoriale comme fil 

conducteur ; 

• Le développement de la multimodalité ; 

• L’accueil de nouvelles populations et la 

prise en compte du vieillissement de la 

population. 

Traitement et prise en compte des échanges : 

La solidarité est l’un des objectifs phare du 

territoire, elle est mise en avant à travers 

différentes parties du SCoT y compris 

l’armature. Celle-ci a été réfléchie afin d’intégrer 

la notion de bassin de vie.  

La multimodalité et la prise en compte du 

vieillissement de la population et des besoins 

des jeunes sont compléments intégrés dans le 

PAS notamment concernant l’habitat, la 

mobilité et les services.   

❖ Atelier 2 

Date : 13/03/2023 

Lieu : Serres 

Phase : Projet d’Aménagement Stratégique 

Objet : Habitat et cadre de vie 

Animée par : le bureau d’études Cittànova et la 

CCSB 

Nombre de personnes présentes : 27 

 

Les éléments évoqués par les participants 

étaient : 

• Préservation de la qualité de vie au regard 

des évolutions climatiques et 

environnementales ; 

• Enjeux de la transition environnementale ; 

• Rénovation énergétique ; 

• Développement une stratégie foncière sur 

le territoire ; 

Traitement et prise en compte des échanges : 

La stratégie relative à l’habitat et au cadre de vie 

retranscrite dans le PAS comprend les enjeux 

de rénovation y compris énergétique du parc de 

logement. Il retranscrit également des 

orientations relatives à la taille des logements, 

aux besoins de populations spécifiques et des 

parcours résidentiels, de densification et de 

réduction de la consommation d’espaces.  

❖ Atelier 3  

Date : 27/03/2023 

Lieu : Laragne-Montéglin 

Phase : Projet d’Aménagement Stratégique 

Objet : Développement économique 

Animée par : le bureau d’études Cittànova et la 

CCSB 

Nombre de personnes présentes : 26 

 

 
 

 

 

Ateliers 1 et 2 – 13/03/2023 Serres 

Ateliers 3 et 4 – 27/03/2023 Laragne-Montéglin 
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Les éléments évoqués par les participants 

étaient : 

• Le développement nécessaire de nouvelles 

formes d’économie afin de participer au 

désenclavement des zones ; 

• La priorisation de la densification des 

zones d’activité existantes ; 

• La complémentarité des activités entre les 

zones d’activité ; 

• Le maintien des interactions, des liens 

sociaux, des lieux de rencontres et 

d’échanges. 

Traitement et prise en compte des échanges : 

Le PAS reprend les éléments évoqués par les 

participants notamment l’équilibre entre 

l’économie des centres-bourgs et des zones 

d’activités. Par ailleurs, la densification est 

priorisée par rapport à des extensions.  

Le PAS comprend également des orientations 

visant à favoriser la mobilité entre ces deux 

secteurs.  

❖ Atelier 4  

Date : 27/03/2023 

Lieu : Laragne-Montéglin 

Phase : Projet d’Aménagement Stratégique 

Objet : Paysage et tourisme 

Animée par : le bureau d’études Cittànova et la 

CCSB 

Nombre de personnes présentes : 32 

 

Les éléments évoqués par les participants 

étaient : 

• La préservation et valorisation de la grande 

qualité des paysages de la CCSB et d’un 

patrimoine ; 

• La communication autour de l’offre 

touristique. 

Traitement et prise en compte des échanges : 

De nombreuses orientations du PAS concernent 

la qualité paysagère et architecturales des 

différents aménagements et constructions. Le 

paysage, souvent mis en valeur, contribue à 

maintenir le cadre de vie du Sisteronais-Buëch 

et apparait comme un enjeu essentiel.  

L’offre touristique est abordée dans le PAS, les 

orientations visent à permettre un tourisme 4 

saisons et à valoriser l’offre disponible tout en 

permettant le développement de nouvelles 

offres. 

 

❖ Atelier 5  

Date : 14/04/2023 

Lieu : Sisteron 

Phase : Projet d’Aménagement Stratégique 

Objet : Agriculture 

Animée par : le bureau d’études Cittànova et la 

CCSB 

Nombre de personnes présentes : 35 

 

Les éléments évoqués par les participants 

étaient : 

• Valorisation des produits locaux et des 

savoir-faire agricoles ; 

• Développement d’une stratégie de 

préservation de l’économie agricole. 

Traitement et prise en compte des échanges : 

L’agriculture est reconnue dans le SCoT comme 

essentielle pour l’économie locale, elle doit être 

mise en valeur et encouragée de toutes les 

manières possibles : la préservation du foncier, 

la promotion de la formation, le logement des 

agriculteurs, etc.   

L’alimentation est également mise en avant, 

notamment à travers l’accompagnement du 

changement des pratiques agricoles au regard 

des enjeux climatiques et alimentaires.  

❖ Atelier 6 

Date : 14/04/2023 

Lieu : Sisteron 

Phase : Projet d’Aménagement Stratégique 

Objet : Environnement 

Animée par : le bureau d’études Cittànova et la 

CCSB 

Nombre de personnes présentes : 35 
 

Les éléments évoqués par les participants 

étaient : 

• L’anticipation et la planification des actions 

en faveur de la biodiversité et de 

l’environnement ; 

• La protection des espaces naturels, 

paysages et ressources ; 

• La solidarité territoriale. 

Ateliers 5 et 6 – 14/04/2023 Sisteron 
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Traitement et prise en compte des échanges : 

L’environnement est largement traité dans le 

PAS. Face aux changements climatiques, il est 

nécessaire d’anticiper les changements qui 

impactent tous les domaines : l’habitat, 

l’énergie, les espaces naturels, agricoles et 

forestier, la réduction de la consommation des 

espaces, la prise en compte et la réduction des 

risques et nuisances, la protection de la 

ressource en eau, la réduction et la valorisation 

des déchets, etc.  

PIECES JUSTIFICATIVES :  

- Supports de présentation des ateliers 

- Comptes-rendus des ateliers 

- Photographies 

- Publication réseaux sociaux de la CCSB 

– Facebook : « 2023-03-08 Ateliers 

thématiques PAS - inscriptions » 

- Publication réseaux sociaux de la CCSB 

– Facebook : « 2023-04-20 Ateliers du 

PAS 14 avril 2023 » 

- Presse – La Provence « 15032023-LP-

SCOT » 

- Presse – Le Dauphiné « 11032023-DL-

le territoire passé à la loupe en neuf 

réunions publiques » 

>> Les réunions des comités technique et de 

pilotage 

En plus des ateliers, de nombreuses réunions 

ont cadencé l’avancement du PAS et ont permis 

des validations intermédiaires lors de la 

rédaction du document. L’alternance entre 

comité technique (COTECH) et comité de 

pilotage (COPIL) a permis de faire évoluer le 

PAS et d’intégrer les observations des 

personnes publiques associées et intéressées 

au SCoT.   

 

A noter que l’ensemble des élus 

communautaires ont été conviés aux réunions 

de pilotage, les COPIL étaient donc « élargis ». 

Ce choix a été fait pour répondre à l’objectif de 

partage et concertation avec l’ensemble des 

communes du territoire dans une logique de co-

construction.  

Voici la chronologie des réunions relatives au 

PAS :   

- COPIL  

Date : 27/02/2023 

Lieu : Garde-Colombe 

Phase : Projet d’Aménagement Stratégique 

Objet : Restitutions des carnets d’intentions, 

présentation des scénarios du PAS et des 

ateliers à venir 

Animée par : le bureau d’études Cittànova et la 

CCSB 

Nombre de personnes présentes : 35 

- COTECH  

Date : 30/05/2023 

Lieu : Sisteron 

Phase : Projet d’Aménagement Stratégique 

Objet : présentation d’une première version 

rédigée du PAS à la suite des ateliers et avant 

présentation en COPIL 

Animée par : le bureau d’études Cittànova et la 

CCSB 

Nombre de personnes présentes : 9 

- COPIL  

Date : 17/07/2023  

Lieu : Garde-Colombe 

Phase : Projet d’Aménagement Stratégique 

Objet : Bilan des ateliers du PAS, l’armature du 

PAS et la déclinaison en orientations 

Animée par : le bureau d’études Cittànova et la 

CCSB 

Nombre de personnes présentes : 22 

- COTECH  

Date : 24/07/2023 

Lieu :  

Phase : Projet d’Aménagement Stratégique 

Objet : Compte-rendu du COPIL et avancement 

Animée par : le bureau d’études Cittànova et la 

CCSB 

Nombre de personnes présentes : 9 

- PPA  

Date : 28/07/2023  

Lieu : Mison 

Phase : Projet d’Aménagement Stratégique 

Objet : Présentation du projet de PAS pour 

observations 

Animée par : le bureau d’études Cittànova et la 

CCSB 

Nombre de personnes présentes : 15 

- COTECH 

Date : 04/09/2023   

Lieu : Sisteron 

Phase : Projet d’Aménagement Stratégique 
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Objet : Compte-rendu de la réunion des PPA et 

évaluation des observations formulées sur le 

PAS 

Animée par : le bureau d’études Cittànova et la 

CCSB 

Nombre de personnes présentes : 7 

- COPIL 

Date : 18/09/2023  

Lieu : Mison 

Phase : Projet d’Aménagement Stratégique 

Objet : Prise en compte et arbitrages à la suite 

des observations des PPA 

Animée par : le bureau d’études Cittànova et la 

CCSB 

Nombre de personnes présentes : 23 

 

- Bureau communautaire 02102023 

Date : 02/10/2023 

Lieu : Sisteron 

Phase : Projet d’Aménagement Stratégique 

Objet : Validation du PAS avant présentation en 

conseil communautaire pour débats 

Animée par : le bureau d’études Cittànova et la 

CCSB 

Nombre de personnes présentes : 17 

- Atelier Armature territoriale  

Le PAS a été présenté en conseil 

communautaire le 10 octobre 2023 puis mis en 

débat. 

Des remarques ont été formulées par les élus 

qui considéraient l’armature territoriale non 

aboutie. Les élus communautaires souhaitant 

retravailler sur cette partie du PAS, un nouvel 

atelier a été organisé en 2024.  

Date : 19/02/2024  

Lieu : Sisteron 

Phase : Projet d’Aménagement Stratégique 

Objet : Définir l’armature territoriale du SCoT 

Animée par : le bureau d’études Cittànova, le 

cabinet New Deal et la CCSB 

Nombre de personnes présentes : 40 

PIECES JUSTIFICATIVES :  

- Site internet - SCoT CCSB 2023-02-27 

« Comité de pilotage pour le Schéma de 

Cohérence Territoriale (SCoT) du 27 

février 2023 » 

- Site internet - SCoT CCSB 2023-07 « La 

CCSB construit son Projet 

d’Aménagement Stratégique » 

- Publication réseaux sociaux de la CCSB 

– Facebook : « 2023-02-28 COPIL du 27 

février 2023 » 

>> Débats en conseil communautaires  

- Débat n°1 du PAS 

Date : 10/10/2023  

Lieu : Serres 

Phase : Projet d’Aménagement Stratégique 

Objet : Débat sur les orientations générales du 

Projet d’Aménagement Stratégique du SCoT 

Animée par : le bureau d’études Cittànova et la 

CCSB 

Nombre de personnes présentes : 55  

Nombre de personnes votants : 74 (19 

procurations) 

Suffrages exprimés : 67 (66 pour, 1 contre et 7 

abstentions) 

Les débats ont porté sur :  

• L’armature territoriale et les difficultés pour 

trouver un consensus. L’armature étant un 

sujet important, une nouvelle étude devra 

être menée en phase DOO afin de prendre en 

compte les spécificités rurales de la CCSB ; 

• La prise en compte des ressources 

notamment de l’eau potable dans le 

développement des territoires notamment 

pour la ventilation des droits à construire. 

 

- Débat n°2 du PAS 

Date : 12/11/2024  

Lieu : Serres 

Phase : Projet d’Aménagement Stratégique 

Objet : Débat n°2 sur les orientations générales 

du Projet d’Aménagement Stratégique du SCoT 
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Animée par : Coralie DE MORTIER et Philippe 

MAGNUS 

Nombre de personnes présentes : 57  

Nombre de personnes votants : 77 (20 

procurations) 

Suffrages exprimés : 71 (66 pour, 5 contre et 6 

abstentions) 

Les débats ont porté sur :  

- Les modifications effectuées depuis le 

dernier débat ; 

- L’armature territoriale et la justification 

du classement dans le niveau 

d’armature des « commune relais » par 

rapport à celui des « communes 

rurales » ; 

- L’impact de l’armature sur les droits à 

construire futurs ; 

- Les évolutions possibles de la loi et le 

calendrier du SCoT ; 

- Les conséquences du SCoT pour les 

communes soumises au règlement 

national d’urbanisme.  

PIECES JUSTIFICATIVES :  

- Délibération 136.23 du 10/10/2023 et 

son annexe : Débat sur les orientations 

générales du Projets d’Aménagement 

Stratégique du SCoT 

- Délibération 137.24 du 12/11/2024 et 

son annexe : Débat n° 2 sur les 

orientations générales du Projets 

d’Aménagement Stratégique du SCoT 

- Publication réseaux sociaux de la CCSB 

– Facebook : « 2023-10-09 Débat du 

PAS » 

- Journal interco « interaction » n°8 – 

2023-11 « Dossier PAS » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DOO – Document d’Orientations et 
d’Objectifs et DAACL – Document 

d’Aménagement Artisanal et 
Commercial  

Le document d’orientations et d’objectifs (DOO) 

a été réalisé entre novembre 2023 et avril 2025.  

Pour faire suite au conseil communautaire du 

10 octobre 2023, un travail spécifique relatif à 

l’armature territoriale a été engagé en février 

2024. 4 autres ateliers thématiques ont été 

organisés pour la phase DOO.  

Par ailleurs, 14 réunions techniques et de 

pilotage ont été réalisées pendant cette phase.  

Le DAACL est intégré au DOO.  

 

Le projet de SCoT sera arrêté le 15 mai 2025.  

>> Les ateliers du DOO 

5 ateliers thématiques visant à prioriser les 

grands enjeux du territoire ont été organisés.  

Comme en phases diagnostic et PAS, le choix a 

été fait d’ouvrir ces ateliers à la population, à la 

société civile, aux acteurs économiques, aux 

élus et aux personnes publiques associées.  

❖ Atelier 1  

Cet atelier réalisé le 19 février 2024, dédié à 

l’armature territoriale en réponse aux demandes 

des conseillers communautaires lors des 

débats du PAS le 10 octobre 2023, est présenté 

en phase PAS. 

 

❖ Atelier 2  

Date : 11/03/2024 

Lieu : Serres 

Phase : Document d’Orientations et d’Objectifs 

Objet : Economie et aménagement commercial 

Animée par : le bureau d’études Cittànova et la 

CCSB 

Nombre de personnes présentes : 42 

Ateliers 2 et 3 – 11/03/2024 Serres 
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Les éléments évoqués par les participants 

étaient : 

• Le tourisme vert est basé sur les 

ressources locales, il doit donc être 

réfléchi ; 

• La gestion des ressources est une ambition 

affichée ; 

• Le commerce de proximité doit être 

favorisé en privilégiant les locaux vacants ; 

• Les zones d’activités doivent permettre la 

mixité des secteurs (artisanat, commerce, 

industrie) ; 

• Le développement de l’artisanat dans les 

petites communes est nécessaire.  

Traitement et prise en compte des échanges : 

L’ensemble de ces remarques a été utilisé pour 

écrire le DOO. Ces priorités établies en ateliers 

ont permis notamment d’alimenter le DAACL et 

d’écrire des prescriptions autour du tourisme de 

pleine nature, de la gestion des ressources 

notamment de l’eau. Des mesures sont 

également prévues pour le développement de 

l’artisanat, y compris dans les « communes 

rurales ». 

Concernant les zones d’activités et les 

commerces, les prescriptions du DOO prévoient 

essentiellement un équilibre et une 

complémentarité entre les centres-bourgs et les 

zones d’activités afin de garantir un 

développement mesuré et cohérent.  

❖ Atelier 3  

 Date : 11/03/2024 

Lieu : Serres 

Phase : Document d’Orientations et d’Objectifs 

Objet : Environnement et paysages 

Animée par : le bureau d’études Cittànova et la 

CCSB 

Nombre de personnes présentes : 42 

 

Les éléments évoqués par les participants 

étaient : 

• Le Paysage comme élément fort et 

identitaire du territoire à valoriser et 

préserver ; 

• Le paysage doit être considéré à toutes les 

étapes d’un projet y compris pour 

l’exploitation des carrières ; 

• La gestion des risques y compris incendie 

doit être placée en priorité.  

Traitement et prise en compte des échanges : 

Le paysage apparait tout au long du DOO à 

travers les différentes thématiques y compris 

pour les aménagements et constructions, pour 

le développement des énergies renouvelables. 

La gestion des risques est également abordée 

tant sur l’aspect naturel que technologique. Les 

risques liés aux incendies et aux inondations 

sont particulièrement développés.    

❖ Atelier 4  

 Date : 15/04/2024 

Lieu : Le Poët 

Phase : Document d’Orientations et d’Objectifs 

Objet : Habitat et cadre de vie 

Animée par : le bureau d’études Cittànova et la 

CCSB 

Nombre de personnes présentes : 40 

 

Les éléments évoqués par les participants 

étaient : 

• Le parcours résidentiel doit être considéré 

dans son ensemble et doit répondre aux 

besoins de chaque population ; 

• La diversification de la typologie des 

logements et leur emplacement doit être 

réfléchi et cohérent ; 

• La mobilisation du foncier existant est une 

priorité, les extensions devront être 

encadrées. 

Traitement et prise en compte des échanges : 

l’ensemble de ces points fait l’objet de 

prescriptions et recommandation. Les 

populations jeunes et vieillissantes font l’objet 

de dispositions spécifiques afin notamment de 

pouvoir répondre à des besoins qui peuvent 

évoluer tout au long de la vie. Le DOO prévoit 

que la mobilisation du foncier existant et déjà 

anthropisé est prioritaire. La densification, 

l’utilisation des friches et dents creuses et 

l’urbanisation à l’intérieur des enveloppes 

urbaines sont préconisées. 

 

 

Ateliers 4 et 5 – 15/04/2024 Le Poët 
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❖ Atelier 5  

 Date : 15/04/2024 

Lieu : Le Poët 

Phase : Document d’Orientations et d’Objectifs 

Objet : Répartition des objectifs quantitatifs du 

DOO 

Animée par : le bureau d’études Cittànova et la 

CCSB 

Nombre de personnes présentes : 40 

 

Les éléments évoqués par les participants 

étaient : 

• La répartition de la population en fonction 

des niveaux d’armatures notamment en 

recentrant les logements dans les centres-

bourgs ; 

• L’urbanisation doit tenir compte des 

ressources.  

Traitement et prise en compte des échanges : 

L’armature joue pleinement son rôle dans la 

répartition des objectifs quantitatifs 

notamment concernant la production de 

logements, la densité attendue et la 

consommation d’espaces.  

PIECES JUSTIFICATIVES :  

- Supports de présentation des ateliers 

- Comptes-rendus des ateliers 

- Photographies 

- Site internet - SCoT CCSB 2024-02-19  

« Les travaux autour du SCoT se 

poursuivent » 

- Site internet - SCoT CCSB 2025-04-07 « 

Le SCoT : construire le territoire de 

demain » 

- Publication réseaux sociaux de la CCSB 

– Facebook : « 2024-03-12 Ateliers du 

DOO » 

- Publication réseaux sociaux de la CCSB 

– Facebook : « 2025-04-09 COPIL DOO 

7 avril 2025 » 

>> Le DAACL 

Le DAACL est complétement intégré dans le 

DOO.  

Il a néanmoins fait l’objet de travaux spécifiques 

dès la phase PAS avec des regroupements de 

données et des réunions avec la SEM de Sisteron 

(EVAD Entreprises) chargée de la 

commercialisation des zones d’activités de la 

CCSB.  

Le DAACL s’appuie sur plusieurs documents et 

travaux :  

➢ L’inventaire des zones d’activités 

économiques réalisé par la CCSB en 

2024 ; 

➢ Sur une enquête communale réalisée 

après le COPIL du 19 juillet 2024 à partir 

de l’atlas des centralités commerciales 

et d’un questionnaire DAACL.  

PIECES JUSTIFICATIVES :  

- Inventaire des zones d’activités de la 

CCSB 

- Questionnaire DAACL 

- Atlas des centralités commerciales 

>> Les réunions des comités technique et de 

pilotage 

En plus des ateliers, de nombreuses réunions 

ont cadencé l’avancement du DOO et ont 

permis des validations intermédiaires lors de la 

rédaction du document. L’alternance entre 

comité technique (COTECH) et comité de 

pilotage (COPIL) a permis de faire évoluer le 

PAS et d’intégrer les observations des 

personnes publiques associées et intéressées 

au SCoT.   

 

A noter que l’ensemble des élus 

communautaires ont été conviés aux réunions 

de pilotage, les COPIL étaient donc « élargis ». 

Ce choix a été fait pour répondre à l’objectif de 

partage et concertation avec l’ensemble des 

communes du territoire dans une logique de co-

construction.  

Voici la chronologie des réunions du DOO :   

- COTECH  

Date : 17/06/2024 

Lieu : Sisteron 

Phase : Document d’Orientations et d’Objectifs 

Objet : Trame du DOO 

Animée par : le bureau d’études Cittànova et la 

CCSB 

Nombre de personnes présentes : 6 

- COPIL 

Date : 17/06/2024 

Lieu : Sisteron 

Phase : Document d’Orientations et d’Objectifs 

Objet : Arbitrage concernant la trame du DOO 

Animée par : le bureau d’études Cittànova et la 
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CCSB 

Nombre de personnes présentes : 19 

- COPIL  

Date : 19/07/2024  

Lieu : Garde-Colombe 

Phase : Document d’Orientations et d’Objectifs 

Objet : DAACL  

Animée par : le bureau d’études Cittànova et la 

CCSB 

Nombre de personnes présentes : 20 

- COPIL  

Date : 23/09/2024  

Lieu : Mison 

Phase : Document d’Orientations et d’Objectifs 

Objet : Volet foncier et objectifs de réduction 

de la consommation d’espaces 

Animée par : le bureau d’études Cittànova et la 

CCSB 

Nombre de personnes présentes : 17 

- COPIL 

Date : 07/10/2024 

Lieu : Sisteron 

Phase : Document d’Orientations et d’Objectifs 

Objet : Validation du DOO avant présentation 

en PPA 

Animée par : le bureau d’études Cittànova et la 

CCSB 

Nombre de personnes présentes : 27 

- PPA 1 

Date : 14/10/2024  

Lieu : Lazer 

Phase : Document d’Orientations et d’Objectifs 

Objet : Présentation du DOO hors volet 

quantitatif 

Animée par : le bureau d’études Cittànova et la 

CCSB 

Nombre de personnes présentes : 23 

- COTECH  

Date : 04/11/2024 

Lieu : Sisteron 

Phase : Document d’Orientations et d’Objectifs 

Objet : Compte-rendu de la réunion des PPA et 

évaluation des observations formulées sur le 

DOO et périmètres du DAACL 

Animée par : le bureau d’études Cittànova et la 

CCSB 

Nombre de personnes présentes : 6 

- COPIL  

Date : 04/11/2024  

Lieu : Garde-Colombe 

Phase : Document d’Orientations et d’Objectifs 

Objet :  Prise en compte et arbitrages à la suite 

des observations des PPA, DAACL et 

programme d’actions 

Animée par : le bureau d’études Cittànova et la 

CCSB 

Nombre de personnes présentes : 19 

- COPIL 

Date : 06/12/2024 

Lieu : Sisteron 

Phase : Document d’Orientations et d’Objectifs 

Objet : Avancement du volet foncier 

Animée par : le bureau d’études Cittànova et la 

CCSB 

Nombre de personnes présentes : 12 

- COTECH 

Date : 17/03/2025 

Lieu : Sisteron 

Phase : Document d’Orientations et d’Objectifs 

Objet : Volet quantitatif 

Animée par : le bureau d’études Cittànova et la 

CCSB 

Nombre de personnes présentes : 6 

- COPIL  

Date : 07/04/2025  

Lieu : Garde-Colombe 

Phase : Document d’Orientations et d’Objectifs 

Objet : Volet quantitatif  

Animée par : le bureau d’études Cittànova et la 

CCSB 

Nombre de personnes présentes : 26 

 

- PPA 2  

Date : 14/04/2025 

Lieu : Lazer 

Phase : Document d’Orientations et d’Objectifs 

Objet : Présentation du DOO aux PPA 

Nombre de personnes présentes : 20 
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- COTECH 

Date : 22/04/2025  

Lieu : Sisteron 

Phase : Document d’Orientations et d’Objectifs 

Objet : Compte-rendu de la réunion des PPA et 

évaluation des observations formulées sur le 

DOO et indicateurs de suivi 

Animée par : le bureau d’études Cittànova et la 

CCSB 

Nombre de personnes présentes : 7 

- COPIL 

Date : 28/04/2025 

Lieu : Le Poët 

Phase : Document d’Orientations et d’Objectifs 

Objet : Prise en compte et arbitrages à la suite 

des observations des PPA et validation du DOO 

Nombre de personnes présentes : 21 

PIECES JUSTIFICATIVES :  

- Publications dans les réseaux sociaux 

– Facebook le 09/04/2025 « COPIL 

DOO 7 avril 2025 » 

Date : 09/04/2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Programme d’actions  

Le programme d’actions a été réalisé en 

parallèle du DOO afin de le rendre le SCoT plus 

opérationnel possible.  

Plusieurs réunions ont été réalisés : 

- COPIL  

Date : 04/11/2024  

Lieu : Garde-Colombe 

Phase : Document d’Orientations et d’Objectifs 

Objet :  Prise en compte et arbitrages à la suite 

des observations des PPA, DAACL et 

programme d’actions 

Animée par : le bureau d’études Cittànova et la 

CCSB 

Nombre de personnes présentes : 19 

- COTECH 

Date : 03/03/2025  

Lieu : Sisteron 

Phase : Document d’Orientations et d’Objectifs 

Objet : Programme d’actions 

Animée par : le bureau d’études Cittànova et la 

CCSB 

Nombre de personnes présentes : 9 

- COPIL  

Date : 07/04/2025  

Lieu : Garde-Colombe 

Phase : Document d’Orientations et d’Objectifs 

Objet : programme d’actions  

Animée par : le bureau d’études Cittànova et la 

CCSB 

Nombre de personnes présentes : 26 

- PPA 

Date : 14/04/2025 

Lieu : Lazer 

Phase : Document d’Orientations et d’Objectifs 

Objet : Présentation synthétique du contenu du 

Programme d’Actions et d’une fiche type 

Nombre de personnes présentes : 20 
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BILAN DE LA 
CONCERTATION 
Dès les premières discussions autour du SCoT, 

les élus communautaires et l’ensemble des 

maires ont été informés et invités à participer 

aux travaux d’élaboration du SCoT mais 

également aux arbitrages et validation en 

réunions de pilotage. Un séminaire au 

lancement de l'élaboration du SCoT a permis de 

fédérer et d'acculturer les élus le 29 mars 2019 

avec les témoignages du SCoT du Pays d’Apt 

Luberon, des communes forestières et des 

services de l’Etat. 

Un SCoT Tour « Découvertes du territoire » a été 

organisé et a permis aux élus d'arpenter le 

territoire pendant 3 jours en mars 2022. Les 

services de l’Etat étaient également conviés à 

cet événement qui avait pour objectif principal 

de sensibiliser les participants aux différentes 

thématiques à traiter dans le SCoT. 

Des conférences des maires ont été organisées 

en décembre 2021 et décembre 2022 pour 

partager les avancements du SCoT et associer 

les communes dans la démarche.  

Le bureau communautaire a été régulièrement 

tenu informé des avancements du projet et a à 

plusieurs reprises effectué des arbitrages.  

Le conseil communautaire a été invité à 

débattre sur les orientations du PAS en octobre 

2023 puis en novembre 2024.   

L’arrêt du projet de SCoT du Sisteronais-Buëch 

sera réalisé en conseil communautaire en mai 

2025. 

L’association des personnes publiques 

associées, y compris des services de l’Etat et 

des collectivités territoriales est importante. 

Au-delà des réunions de présentation à 

l’occasion de l’état initial de l’Environnement, du 

PAS et du DOO, ces personnes publiques 

associées ont également formulées des 

observations écrites, systématiquement 

analysées et largement prises en compte. 

Des échanges réguliers avec les DDT des trois 

départements ont permis la co-construction de 

ce document. Il est à noter que le projet tient 

compte du porté à connaissance et de la note 

d’enjeux de l’Etat. 

L’un des objectifs du SCoT, dès le lancement de 

la procédure, était d’associer le plus largement 

possible l’ensemble des acteurs du territoire 

afin d’élaborer un document partagé, concerté, 

coconstruit, adapté à la CCSB et répondant à 

ses enjeux et spécificités. C’est pour cette 

raison qu’à chaque étape, il a été décidé de 

convier aux ateliers de travail les élus 

communautaires, les partenaires 

institutionnels (personnes publiques associées 

et intéressées au projet), mais également la 

société civile, la population et les acteurs 

économiques du territoire. 

Les tables rondes « Conversations du 

territoire » en phase diagnostic, organisées le 

29 avril 2022 ont rassemblé 66 personnes. 

94 participants ont contribué lors des ateliers 

en phase PAS. 

Enfin, en phase DOO, ce ne sont pas moins de 

82 personnes qui se sont mobilisées. 

Une participation forte qui traduit un souhait de 

s’impliquer à la construction du projet. 

Le bilan de ces ateliers est particulièrement 

positif, le travail réalisé a enrichi les débats de 

façon constructive. L’ensemble des 

conclusions, issues des ateliers en phase 

diagnostic, PAS et DOO ont alimenté le projet du 

SCoT et ont permis de rédiger les premières 

versions des différentes pièces. 
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De plus les participants ont apprécié de pouvoir 

s’impliquer dans le projet, de donner leur avis et 

d’échanger entre eux. Généralement les enjeux 

et priorités identifiées étaient partagées. Le 

projet de SCoT est ainsi partagé par tous les 

acteurs et répond à leurs principales attentes. 

L’élaboration du SCoT a été rythmée par de 

nombreux articles de presse, et publications 

dans des magazines (intercommunal et 

bulletins municipaux). Les publications dans 

les réseaux sociaux de la CCSB et des sites de 

la CCSB et du SCoT du Sisteronais-Buëch ont 

permis d’informer régulièrement des avancées 

du travail d’élaboration et d’associer le grand 

public. 

Le dossier de concertation et le registre des 

observations sont très peu utilisés : seulement 

deux observations ont été formulées. Celles-ci 

ont été analysées et prises en compte. 

10 réunions publiques organisées durant 

l’élaboration du SCoT, ont attiré un nombre 

assez réduit de personnes (entre 0 et 26 

personnes par réunion). 

Néanmoins, elles ont permis de mieux faire 

comprendre aux participants les enjeux du 

SCoT pour le Sisteronais-Buëch, de s’acculturer 

à la démarche mais également de comprendre 

le projet stratégique des élus et les principales 

orientations du schéma pour les 20 ans à venir. 

Les communications ont été nombreuses tout 

au long de l’élaboration du document : 

- Annuellement dans le magazine 

intercommunal ; 

- 2 Newsletters dédiées au SCoT ; 

- De nombreuses rediffusion de 

l’information par les communes dans 

leurs bulletins municipaux, sur leurs 

réseaux sociaux et sur leurs sites 

internet ; 

- Fréquemment sur les réseaux sociaux 

pour faire part des actualités, des 

événements et avancements du SCoT ; 

- Régulièrement sur le site général de la 

CCSB notamment pour les actualités et 

des publications à la une, mais 

également sur le site dédié au SCoT 

avec une mise à jour régulière. 

Le site internet dédié au SCoT est globalement 

apprécié. Il contient de nombreuses 

informations et explications, ce qui est apprécié 

et reconnu par les personnes qui le consultent. 

Aucune observation n’a été formulée via le site 

internet.   

Quelques demandes d’abonnement à la 

Newsletter ont été faites. 

Il est également à noter que la presse a 

largement relayé et diffusé des informations 

concernant les SCoT et les différentes étapes 

de son élaboration. Ces différents articles ont 

eu un impact notable grâce à une large 

diffusion. 

La concertation tout au long de l'élaboration du 

SCoT est importante, sa particularité est qu’elle 

a été menée afin d’associer et d’impliquer le 

plus souvent possible l’ensemble des acteurs, 

élus et personnes publiques associée. 

Les modalités de la concertation, prévue 

initialement dans la prescription d’élaboration 

du SCoT ont été largement remplies. Elles ont 

même été complétées par d’autres modes de 

participation. 

La concertation se poursuivra entre l’arrêt du 

projet et l’approbation du SCoT notamment par 

la tenue d’expositions et de l’enquête publique. 

Les modes de concertation resteront en place 

jusqu’à l’approbation définitive du SCoT en 

conseil communautaire.  
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ANNEXES 

Les pièces justificatives sont présentées en 

annexes. Il s’agit de captures d’écran et 

d’extraits de documents.  

Les pièces sont consultables sur demande.  

 

K 
Les dossiers de concertation et 
registres des observations 

- Dossier de concertation 

 
 

- Registre des observations 

 

- Suivi des registres au 06/05/2025 

 
 

 

- Affiche SCoT - Dossier de concertation 
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- Extrait site de Serres 

 

 

- Copie d’écran mail envoyé le 

18/11/2020 par le maire de la 

commune de Val-Buëch-Méouge à ses 

administrés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Organisation de réunions publiques 
lors des phases principales 
d’élaboration du SCoT :  

Les réunions en phase 
diagnostic/PAS  

PIECES JUSTIFICATIVES POUR TOUTES LES 

REUNIONS PUBLIQUES EN 2023 : 

- Affiche « Réunions publiques 2023 » 

 

- Support de 

présentation « 20230313_Support_Réu

nion_publique_diagnostic » 

 



 

 

Bilan de la concertation 

38 

- Presse - Le Dauphiné « 11032023-DL-

Sisteronais-Buëch. Le territoire passé à 

la loupe en neuf réunions publiques » 

 

 

- Site internet CCSB « à la une » – mars 

2023 « Le Sisteronais-Buëch passé à la 

loupe durant six réunions publiques » 

 

>> Réunion publique à Serres le 13 mars 2023 

- Compte rendu de la réunion publique 

« 20230313_CR RP diagnostic Serres » 

 

- Presse - Le Dauphiné « 15032023 – Un 

schéma de cohérence territoriale pour 

les 60 communes de la CCSB » 
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>> Réunion publique à Laragne-Montéglin le 

27 mars 2023 

- Compte rendu de la réunion publique 

« 20230313_CR RP diagnostic Laragne-

Montéglin ». 

 

- Publication réseaux sociaux de la CCSB 

– Facebook : « 2023-03-29 Réunion 

publique à Laragne-Montéglin » 

 

Les réunions en phase pré-arrêt  

- Support de présentation : 

« 20250430_SCOT_Réunion_publique_

avant arrêt » 

 

- Compte rendu des réunions publiques 

« 20250506_CR_RP_pré-arret » 

 

- Affiche « Réunions publiques 2025 » et 

affiches par commune 
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- Site internet CCSB et SCoT CCSB 

24/04/2025 « 7 réunions publiques » 

 

 

- Publication dans les réseaux sociaux 

capture d’écran « Facebook Réunions 

publiques 2025 » 

 

 

 

 

- Capture d’écran intramuros 

 

 

- Newsletter de mai 2025 
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- Presse – Le Dauphiné et la Provence 

30/04/2025 « Réunions publiques » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Communications dans le magazine 
intercommunal, la newsletter et les 
bulletins municipaux 

- Journal interco « interaction » n°6 – 

2021-11 « Lancement du SCoT » 

 

- Journal interco « interaction » n°7 – 

2022-11 « Demain se conjugue au 

présent » 
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- Journal interco « interaction » n°8 – 

2023-11 « Dossier PAS » 

 

 

- Journal interco « interaction » n°9 – 

2025-01 « Définissons le territoire de 

demain » 

 

-  Newsletter du SCoT – mars 2023 

 

- Newsletter du SCoT – mai 2025  

Voir partie réunion publiques. 

 

- Bulletin municipal 2021 n°37 « Le 

Misonnais » - Mison page 1 : 

« L’élaboration du SCoT du Sisteronais-

Buëch est lancée ! » 
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- Bulletin municipal décembre 2021 n°56 

Ventavon Info page 9 : « L’élaboration 

du SCoT du Sisteronais-Buëch est 

lancée ! » 

 

- Bulletin municipal 2022-01 n°9 de 

Garde-Colombe page 7 : « L’élaboration 

du SCoT du Sisteronais-Buëch est 

lancée ! » 

 

- Bulletin municipal 2022-01 n°28 

« L’écho de la Pignolette » - Serres page 

13 : « L’élaboration du SCoT du 

Sisteronais-Buëch est lancée ! » 

 

- Extrait du bulletin municipal 2022-01 

« Au fil de l’Oule » - Valdoule : 

« L’élaboration du SCoT du Sisteronais-

Buëch est lancée ! » 
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- Extrait du bulletin municipal 2021 de 

Vaumeilh : « L’élaboration du SCoT du 

Sisteronais-Buëch est lancée ! » 
-  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Communications sur les réseaux 
sociaux 
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H 
Communications sur les sites 
internet 

L’ensemble de ces publications figurent dans 

le dossier numérique « Site internet». 

Site internet de la CCSB  

https://www.sisteronais-buech.fr/services-
et-proximite/urbanisme/schema-de-
coherence-territoriale-scot/ 

 

Site internet du SCoT du 
Sisteronais-Buëch  

https://scot.sisteronais-buech.fr/ 

Site internet communaux  

 

 

 

 

 

https://www.sisteronais-buech.fr/services-et-proximite/urbanisme/schema-de-coherence-territoriale-scot/
https://www.sisteronais-buech.fr/services-et-proximite/urbanisme/schema-de-coherence-territoriale-scot/
https://www.sisteronais-buech.fr/services-et-proximite/urbanisme/schema-de-coherence-territoriale-scot/
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Affichages et panneaux de 
communication 

 

 

 

Voir également partie réunions publiques 
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O 
Communications dans la presse 
locale 
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O 
Temps d’échanges spécifiques par 
phase 

Diagnostic  

>> Le SCoT Tour - Une journée pour s’immerger 

sur le territoire et mettre en lumière les enjeux 

- Compte-rendu de l’événement « CR 

SCoTT 07-08-09 mars 2022 » 

 

- Programme SCoT Tour 

 

- Support de présentation en 3 livrets 
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>> Les « Conversations du Territoire » 

- Compte-rendu : « CR TR 29042022 » 

 

- Support de réunion : Feuilles de 

question 

 

 

>> Enquête communale : 

•  « Questionnaire_Sisteronais-VD » 

 

 

• Support Tournée des communes 

« Grille d’entretien commune 2022 » 
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>> Présentation de l’Etat Initial de 

l’Environnement (EIE) aux Personnes Publiques 

Associées (PPA) 

- Compte-rendu de réunion « 20230310 

CR PPA EIE » 

 

PAS – Projet d’Aménagement 
Stratégique  

>> Les carnets d’intention 

- Carnet d’intention 

 

 

 

 

>> Les ateliers du PAS 

- Supports de présentation des ateliers 

 

- Comptes-rendus des ateliers 

 

>> Les réunions des comités technique et de 

pilotage 

- Site internet - SCoT CCSB 2023-02-27 

« Comité de pilotage pour le Schéma de 

Cohérence Territoriale (SCoT) du 27 

février 2023 » 
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- Site internet - SCoT CCSB 2023-07 « La 

CCSB construit son Projet 

d’Aménagement Stratégique » 

 

 

DOO – Document d’Orientations et 
d’Objectifs et DAACL – Document 

d’Aménagement Artisanal et 
Commercial  

>> Les ateliers du DOO 

- Site internet - SCoT CCSB 2024-02-19 

« Les travaux autour du SCoT se 

poursuivent » 

 

- Site internet - SCoT CCSB 2025-04-07 « 

Le SCoT : construire le territoire de 

demain » 

 

 

 

 

 

 

>> Le DAACL 

- Inventaire des zones d’activités de la 

CCSB 

 

- Questionnaire DAACL 

 

- Atlas des centralités commerciales 
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Site internet communaux  

 

 

Les 

 

La concertation se poursuivra entre l’arrêt du 

projet et l’approbation du SCoT notamment par 

la tenue d’expositions et de l’enquête publique. 

Les modes de concertation resteront en place 

jusqu’à l’approbation du SCoT en conseil 

communautaire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


